
G E N E R A L I

SPECIAL FRAIS DE SANTE

Ensemble on est plus fort, rejoignez FO pour participer collectivement à l’amélioration
de vos conditions de travail, nous avons besoin de vous pour faire avancer les choses ! 

FLASH FO 

Pourquoi FO ne signera pas le nouvel avenant sur l'accord Frais de santé ? 

Baisse de garanties et hausse des cotisations, c'est la double peine pour les salariés !

* Baisse de la garantie sur la chambre particulière dans le cadre d'une hospitalisation (y compris maternité).
* Baisse de la garantie en orthodontie dentaire non remboursée par la SS (passage de  600% BR à 500% BR)

Malgré un régime complémentaire de frais de santé favorable pour les salariés de Generali, FO
n'accepte pas cette régression notamment au niveau des garanties (ce qui est une première depuis

2019 et qui laisse entrevoir que cela pourrait se répéter à l'avenir).

Nous n'acceptons pas le désengagement progressif de l'assurance maladie et en parallèle le
désengagement des régimes de santé complémentaires des entreprises car ce sont les salariés qui en

subissent les conséquences dans un contexte de pouvoir d'achat qui diminue.

SPECIAL QUALITE DE VIE ET CONDITIONS DE TRAVAIL

Durant cette négociation, grâce à la participation active de sa délégation, FO a obtenu des réponses positives
sur certaines de ses revendications. Citons, par exemple :

2 jours de congés pour les salariés proches aidants (sur justificatif) 
Des garanties et des formations sur le droit à la déconnexion 

Nous accueillons avec satisfaction la prise en compte de nos demandes par la Direction.

Cependant, nous ne pouvons être signataires de cet accord, compte tenu des éléments qui ressortent de nos
deux questionnaires sur les conditions de travail : 

* Surcharge de travail persistante
* Des services en sous effectif chronique

* Une pression accrue quant à la tenue des objectifs.

Et nous observons, malheureusement, encore trop de procédures de licenciement injustifiées.
Ces situations génèrent stress et anxiété pouvant nuire à la santé des salariés. Nous attendons donc des

améliorations sur ces points importants relatifs aux conditions de travail.

Nous sommes très vigilants et mobilisés sur ces sujets ! Si vous souhaitez vous exprimer ou nous rencontrer
pour échanger sur vos problématiques, contactez nous, ne restez pas isolés !
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N'hésitez pas à venir échanger avec nous : 

fogenerali@yahoo.fr

NOS COMMISSIONS

Défense
juridique 

​Santé et
prévoyance 

​

Loïc DUBOIS 06.13.66.03.19

Si vous avez des questions, prenez contact
avec nous, quel que soit le sujet, 
l'équipe FO vous répondra en toute
confidentialité.                                                

 Aide au
logement

 Voyages
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Pour contacter
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sociales,etc...)

Situations
personnelles,
nous sommes

là
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